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SÉANCE DU 15 BRUMAIRE AN III (5 NOVEMBRE 1794) - N° 5 413 

j l 

[Les administrateurs révolutionnaires du direc¬ 
toire du district de Preuilly à la Convention 
nationale, le 28 vendémiaire an III] (21) 

Législateurs 
La voix du peuple a été longtems comprimée 

par la terreur. Mais la Convention clair-voyante 
a terrassé les oppresseurs et fait luire le jour 
ou l’amitié, la fraternité et la vertu ne seront 
plus étouffées par la défiance. 

Oui, Législateurs, les principes exposés dans 
votre adresse nous assurent la jouissance de la 
liberté. Nous vous jurons que nous mettrons en 
pratiques les maximes quelle contient et que 
nous serons toujours debout lorsqu’il sera ques¬ 
tion de seconder vos opérations. Les administrateurs Révolutionnaires du 
directoire du district. 

LhÉritier, président et une autre signature. 

k 

[Les administrateurs du directoire du district 
de Châteaubriand à la Convention nationale, 
s. d.] (22) 

Liberté, Egalité, unité, indivisibilité. 
Citoiens Réprésentans 

En portant la terreur parmis les agitateurs 
et les satellites du nouveau tiran que vous avés 
terrassé, vous aves rélévé les hommes vertueux 
de la stupeur ou les avoit plongé les crimes de 
ces antropophages fumans encore du sang des 
victimes qu’ils ont immolé, vous venés de déchi¬ 
rer le crêpe funèbre qui couvroit la nature en deüil de tant de forfaits. 

Vôtre sublime adresse au peuple français 
vaut cent victoires à la République, elle porte 
la paix au dedans, la terreur aux tirans et l’ad¬ 
miration chez les nations étrangères. 

Vôtre justice, vos vertus raniment l’espé¬ 
rance d’un peuple épouventé; quel contraste 
frappant elles viennent d’opérer! l’humanité 
succède à des hommes de sang ; l’espoir du bon¬ 
heur remplace l’idée affreuse d’une mort tou¬ 
jours présente, le reigne de la loi va remplacer 
celui de l’oppression. 

Quel spectacle ! quel triomphe pour vous, si 
vous pouviés partout être témoins de la joie, de 
la reconnoissance qui animent les citoiens ver¬ 
tueux, ils sont tous ralliés autour de vous et 
jurent à la Convention de lui servir de rempart 
contre les téméraires qui oseroient attenter à 
ses pouvoirs, seule dépositaire des droits sacrés 
du peuple. 

Le Jeune, président, Chassaing, secrétaire 
et 6 autres signatures. 

(21) C 324, pl. 1391, p. 17. 
(22) C 324, pl. 1391, p. 15. 

[Le conseil général de la commune de Rochefort 
à la Convention nationale, le 4 brumaire 
an III] (23) 

Liberté, Egalité, fraternité, Mort aux tyrans, 
aux intrigans et aux hypocrites. 

Représentans du peuple, 
Nous venons de partager avec nos conci¬ 

toyens la douce sensation que vient de faire 
dans nos coeurs votre adresse au peuple fran¬ 
çais. Jamais alégresse ne fut plus vive : non 
jamais tableau plus touchant ne s’offrit à nos 
yeux. 

Législateurs vous venés d’assurer et garan¬ 
tir infailliblement le bonheur du peuple, en fai¬ 
sant reposer la liberté et l’égalité sur leurs vrais 
principes la justice et l'humanité. 

Vous venés de consolider pour toujours la 
république, en repoussant de son sein l’arbi¬ 
traire de cette terreur, qui trop longtems nous 
la présentèrent sous des formes hideuses. 

Nous voyons avec une satisfaction bien natu¬ 
relle, Représentans, que malgré que vous ayés 
été trompés par le silence auquel étoient réduits 
les amis sincères de la liberté, vous avés jus¬ 
tement apposés le sceau de la réprobation sur 
les fronts qui le méritoient. 

Comme vous, dignes Législateurs, nous 
abhorrons les fripons, les intrigans et nous ché¬ 
rissons la vertu, oui la vertu! qui seule fait 
notre force, porte l’effroi dans l’ame des tyrans, 
frappe d’admiration les peuples voisins et pré¬ 
sage à la france le séjour le plus délicieux que l’univers entier lui envira. 

Maintenant que vous avés extirpés du pied 
de la révolution, l’épine vénimeuse qui ralen-
tissoit sa marche rapide. 

Continués cette sublime entreprise et au 
plus petit obstacle, parlés, nos bras, nos for¬ 
tunes et notre vie, sont prêts pour en assurer le succès. 

Vive la république, une et indivisible. 
Vive la Convention nationale, notre unique 

point de ralliement. 
Texier, maire, Papin, substitut de l’agent 

national, Robinet, secrétaire, suivent encore 
10 signatures d’officiers municipaux, 13 de notables et 2 sans aucune indication. 

m 

[Les administrateurs du directoire du départe¬ 
ment de la Vendée à la Convention nationale, 
Fontenay -le -Peuple, le 7 brumaire an HT] (24) 

(23) C 324, pl. 1391, p. 14. 
(24) C 324, pl. 1391, p. 13. 
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Représentans du Peuple, 
Les principes immuables de sagesse et d’hu¬ 

manité si energiquement dévelopés dans votre 
adresse au peuple français, ont toujours été 
dans nos coeurs ; Les applaudissemens una¬ 
nimes qu’elle a excités parmi nous, n’ont pu 
laisser de doutes sur nos sentimens; nous y avons reconnu les bases du contrat social des¬ 
tiné a faire le bonheur d’un peuple libre. 

Vous avés terrassé les hommes de sang et 
les âmes de boue pour qui la république n’était 
qu’une proie dont ils assouvissaient leur insa¬ 
tiable cupidité, leur féroce et dégoûtante immo¬ ralité. 

Le décret par lequel la Représentation natio¬ 
nale rappelle les principes de l’institution salu¬ 
taire des sociétés populaires, et abat l’intrigue 
qui a si souvent contraint et accaparé l’opinion 
publique, est, on ne peut en douter, conforme 
aux droits qui constituent la véritable liberté 
du peuple. 

La loy bienfaisante qui vient d’essuyer les larmes et de rendre à la vie les malheureux 
réfugiés, nous inspire la plus vive reconnais¬ 
sance ; ce n’était pas assés d’avoir fui avec hor¬ 
reur la horde fanatique qu’ils ne pouvaient 
réprimer, d’avoir deffendu de tous leur pouvoir 
les droits de la liberté qu’il n’etait pas dans leur 
puissance de faire triompher, d’avoir abandonné 
pour l’amour de la patrie, leurs champs, leurs 
propriétés, les fruits de leurs travaux depuis 
leur enfance, leurs affections les plus cheres; 
ils devaient encore etre calomniés, et le génie 
malfaisant qui planait alors sur la france, 
devait leur faire subir l’humiliation de l’exil; 
vous venés de rétablir les droits qu’invoquaient 
la justice et l’humanité en faveur du patrio¬ tisme et de la fidélité. 

Des représentans dignes de notre confiance, 
en venant à leur secours, leur avaient déjà rendu le droit de se choisir un asile et d’em¬ 
ployer les forces qui leur restent contre les bar¬ 
bares qui s’obstinent encore à déchirer la patrie 
et à dévaster leurs foyers; ils reverront le sol 
qui les a vu naitre, ils l’arroseront encore de leurs sueurs. 

Nous avons partagé les maux de nos infor¬ 
tunés compatriotes ; nos malheurs auront enfin 
un terme, la justice et l’humanité triomphent ; 
vive la République, vive la Convention. 

Martineau, président, 
Cougnaud, secrétaire. 

n 

[Les administrateurs et agent national du dis¬ 
trict de La Souterraine à la Convention natio¬ 
nale, le 27 vendémiaire an IIT\ (25) 

(25) C 324, pl. 1391, p. 12. 

Liberté, Égalité. 
Citoyens Représentans. 

A la lecture de votre sublime adresse au 
peuple français nos coeurs ne sont pas volés 
vers vous, car ils y ont toujours été, mais nous 
avons spontanément senti nos âmes s’agrandir 
par les principes lumineux et immuables qu’elle 
renferme ; ces principes qui fermentent en nous, 
vont aussi par nos soins nourrir nos conci¬ 
toyens ; et en vous assurant que nous allons 
partout les propager, nous vous jurons en outre, 
ainsi que jamais nous ne céderons aux cir¬ 
constances qu’amènent la terreur; jamais aussi 
nous ne serons en deçà de nos devoirs, nous 
serons révolutionnaires mais avec la loi; nous 
serons justes, mais sans arbitraire audessus des 
hommes, quand ils se mettront audessus des 
choses, nous ne nous occuperons des hommes 
que pour les choses. Nous vous jurons, 
Représentans, nous le jurons dans le sanctuaire 
des lois, nous ferons tout pour la Patrie et la 
République ; la Liberté et la justice, l’égalité et 
les moeurs. La vertu sera toujours avec nous à 
l’ordre du jour sans partage, à nos occupations, 
en faisant éxécuter les loix qui émanent de 
votre sagesse, nous assurerons le bonheur de 
nos concitoyens ; et en employant tous nos 
moyens phisiques et moraux au grand oeuvre du bien commun si nous sommes assez heureux 
d’y contribuer, vivant sans remords, nous mour¬ 
rons de même et notre dernier soupir, en s’ex¬ 
halant pour la République, sera aussi pour les 
Représentans qui l’auront consolidée. Salut et vive la Convention. 

Bétolaud, président et 5 autres signatures 
dont celle de l’agent national. 

o 

[La municipalité de Tarascon à la Convention 
nationale, s. d.] (26) 

Législateurs, 
Depuis longtemps nous applaudissions en 

secret au triomphe que vous avez remporté sur 
le dernier tiran ; mais comprimés par la terreur 
que nous inspiroit la presence des agents de ce 
monstre, nous n’osions faire entendre notre 
voix, les représentants du peuple Serres et 
Auguis sont venus dans notre commune; leur 
presence nous a rendu la liberté. Nous serions 
coupables si nous ne consacrions les premiers 
momens à vous témoigner notre reconnoissance 
de cette journée à jamais mémorable où vous 
avez annoncé le règne de la justice et de la 
vertu. Ces mots sacrés ne seront plus un leurre 
perfide pour commettre plus sûrement le crime, 
nous en avons pour garants et vos décrets, et 

(26) C 324, pl. 1391, p. 5. La copie conforme de l’adresse, 
donnée sous la côte C 324, pl. 1391, p. 4, est signée Durand-
Maillane. 
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